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ESPOIR POUR UN ENFANT


   

 

CONTRAT PARRRAINAGE individuel

PARRAINER UN ENFANT 
COMMENT SORTIR UN ENFANT DES GRIFFES DE LA MISERE (extrait du règlement intérieur)
Il faut obligatoirement être membre et renouveler chaque année sa cotisation
1 membre Actif : 16€/an
Membres actifs : 32€/an/couple
Membres adhérents : 18€/an/couple (ni électeurs, ni éligibles)

Le parrainage s’inscrit dans la durée.
Les parrains français assurent par leur contribution 16€/mois (14€ pour l’enfant et 2€ frais divers)
- la scolarisation
- la cantine
- les soins de l’enfant…dans le besoin
L’association ne peut assumer financièrement le montant du parrainage, selon les statuts c’est un contrat entre les parrains et l’enfant parrainé.
Il est donc essentiel pour le bon fonctionnement que les parrains payent régulièrement et évitent 3 à 4 mois de retard.
Les contributions sont transmises aux Equipes Locales Espoir Pour Un Enfant qui se chargent du suivi et participent à l’envoi des nouvelles des enfants.
Il s’agit plus qu’un engagement à envoyer régulièrement une somme d’argent qui permette à un enfant de grandir, de se scolariser, de se former et de devenir un adulte.
L’esprit préside à un parrainage qui revête également une grande importance : laisser l’enfant dans sa culture d’origine, pourvoir à sa nourriture, sa santé, sa formation.
Les courriers parrainage sont rédigés, traduits à la demande.
Les échangent de courriers (traducteurs : France – Vietnam) ou (notaire traducteur dans certains endroits) créent des liens d’amitiés profonds.
L’enfant doit écrire à ses parrains 3 courriers par an, ou 2 pour certains qui vivent très loin dans les campagnes.
Le nombre d’enfants parrainés est trop important pour vérifier la régularité des courriers. De plus, le coût financier serait trop important et nécessiterait une augmentation du montant du parrainage.
Nos membres responsables en France et au Vietnam sont totalement bénévoles, ils fournissent un travail énorme.
Certains frais des Responsables Vietnamiens sont pris en charge par l’association.
Il ne faut jamais demander à un enfant ce qu’il désire ou donner vos limites sur le prix du cadeau 
Vous vous engagez à parrainer un enfant durant toute la durée de sa scolarité (sauf si sa situation financière s'est améliorée). Toutefois, si vous rencontrez un problème financier, veuillez nous contacter rapidement afin de trouver d’autres parrains dans les plus brefs délais, ce qui n’est pas toujours évident.


Nous travaillons d’une manière suivie, avec beaucoup d’efforts pour obtenir un résultat utile avec des personnes dévouées, bénévoles et sérieuses, mais un problème peut toujours survenir. Si vous le rencontrez, veuillez avoir la gentillesse de nous contacter dans les plus brefs délais.
Si vous souhaitez poser des questions sur le parrainage (qui impliquent des difficultés et donnent lieu à discussion), n’hésitent pas à écrire ou téléphoner aux membres du bureau, ils se feront une joie de vous répondre et faire de leur mieux pour vous satisfaire.
Ne laissez jamais envenimer la situation.

- Si vous souhaitez vous rendre au Vietnam et rencontrer votre filleul, contactez la Présidente qui est la seule à connaître toutes les listes des enfants parrainés de différents responsables vietnamiens et vous mettra en contact sur place.
Si vous connaissez une personne (membre EPE ou pas) qui se rend au Vietnam et que vous souhaitez qu'elle rencontre votre filleul. Elle ne peut pas contacter directement nos différents responsables EPE parrainage sur place ou remettre directement de l'argent …un  colis.. à la famille de l'enfant parrainé. Il est indispensable de contacter la Présidente pour éviter toutes malversations. Attention, elle est la seule personne habilitée. 

Le parrain qui n'est pas à jour de cotisation ne peut plus parrainer l'enfant. En cas de déménagement, nous demandons aux parrains de communiquer leur nouvelle adresse et numéro de téléphone au bureau du siège social.
Chaque année, une enquête sur la situation familiale de l'enfant est réalisée par différentes équipes françaises et vietnamiennes. Si la situation familiale de l'enfant s'est améliorée, nous contactons les parrains afin d'interrompre le parrainage ou proposer un autre enfant à parrainer. Toutefois, les contacts ne seront pas interrompus. Merci de votre compréhension sur le vrai but de l'association...........

Un grand MERCI pour votre grande générosité

(Écrire la mention « lu et approuvé »)

Nom Prénom 


Signature.

Fiche de renseignements

Nom

Prénom

Tél :

Fax

E-mail

Adresse

 

( Chèque - ( virement  (RIB de l’association ci-dessous à remettre à votre banque)

Je parraine à partir de :

Nom de l'enfant :

Nom du responsable :

Signature

 

Chaque année, une enquête sur la situation familiale de l'enfant est réalisée par différentes équipes françaises et vietnamiennes. Si la situation familiale de l'enfant s'est améliorée, nous contactons les parrains afin d'interrompre le parrainage ou proposer un autre enfant à parrainer. Toutefois, les contacts ne seront pas interrompus. Merci de votre compréhension sur le vrai but de l'association...........
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